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n° 196 671 du 15 décembre 2017

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 janvier 2017 par x, qui déclare être de nationalité syrienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 décembre 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 octobre 2017 convoquant les parties à l’audience du 7 novembre 2017.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me S.

VAN WESEMAEL, avocat, et Mme Y. KANZI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité syrienne, d’origine arabe, de religion musulmane et de

confession sunnite. Vous êtes né le 23 janvier 1984 à Tal Hodan, dans la province d’Alep. Vous faites

vos études secondaires dans le village d’Al Khafssa. De 2004 à 2010, vous résidez au Liban où vous

entreprenez des études en littérature arabe à l’Université arabe de Beyrouth. A votre retour en Syrie, en

2010-2011, vous réalisez un stage comme enseignant à l’école primaire dans le village d’Al Roumana.

Vous êtes célibataire et n’avez pas d’enfant.
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Le 15 octobre 2015, vous quittez la Syrie en voiture pour la Turquie. Vous rejoignez ensuite la Grèce le

20 octobre 2015. Après avoir traversé plusieurs pays européens, vous arrivez en Belgique le 29 octobre

2015 et y introduisez une demande d’asile le 3 novembre 2015.

A l’appui de votre demande, vous invoquez de manière générale la situation sécuritaire en Syrie.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier avec attention, force est de constater qu’il n’a pas été possible

d’établir qu’il existe, dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la

protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Le Commissariat général souligne d’emblée que les documents syriens que vous déposez à l’appui de

votre demande d’asile ne peuvent constituer des éléments probants de votre identité et de votre

nationalité syrienne.

En effet, il ressort des résultats de l’authentification par la Police Fédérale de la carte d’identité nationale

syrienne que vous avez présentée (résultats versés au dossier administratif) que ce document ne

satisfait pas totalement aux critères formels en vigueur. Ainsi, le rapport d’analyse de la carte d’identité

indique qu’il manque du microprinting au recto du document et qu’il est en faible quantité au verso, que

la photographie au verso présente une tache, qu’il manque des lignes au verso. La carte d’identité

syrienne que vous avez versée au dossier est douteuse et ne peut donc pas constituer une preuve

valable de votre identité ou de votre nationalité syrienne.

Notons également que, lorsque le Commissariat général compare les différents documents d’identité

que vous présentez, à savoir votre carte d’identité syrienne, la copie du passeport de votre frère [Z.] et

la copie du passeport de votre frère [J.], il constate que les trois numéros nationaux se succèdent. Il

s’agit respectivement de 02330001552, 02330001556 et 02330001555. Or, il est impossible que les

numéros d’identification de trois frères au registre national présentent de telles similitudes. Le

Commissariat général ne peut que conclure que les documents que vous avez présentés devant lui ne

sont pas authentiques.

Concernant le livret militaire que vous versez au dossier, vous n’en fournissez que la copie de trois

pages, ce qui ne permet pas au Commissariat général d’avoir une vision claire de votre situation

militaire. En outre, en raison de la nature même du document, s’agissant de copies, le Commissariat

général ne dispose d’aucun moyen d’en vérifier l’authenticité. Quant au livret de famille dont vous

présentez la copie, il ne saurait attester de l’identité d’une personne. Rien n’indique en effet que celui

qui s’en prévaut est bien la personne dont le nom figure sur ce document. En outre, le fait que vous

fournissiez des copies de ce document ne permet pas de vérifier l’authenticité de celui-ci.

Ainsi, le Commissariat général ne peut que constater que vous ne fournissez aucun document d’identité

valide. La preuve de deux éléments essentiels à l’examen de votre demande d’asile fait donc défaut, à

savoir votre identification personnelle et votre rattachement à un Etat.

Or, il convient de rappeler qu’il appartient à la personne qui introduit une demande d’asile d’établir elle-

même la réalité des faits qu’elle invoque. En effet, si le contexte spécifique des demandes d’asile

permet une atténuation de l’exigence de la preuve, cette atténuation ne va pas jusqu’à renverser la

charge de la preuve sur l’examinateur à qui il n’appartient pas de rechercher lui-même les éléments

susceptibles de prouver la réalité des déclarations du demandeur d’asile.

Outre le caractère douteux de vos documents et le discrédit que cela jette déjà sur votre demande

d’asile, il faut relever que vos déclarations ne permettent pas d’établir la réalité de la nationalité syrienne

que vous alléguez.

Si le Commissariat général reconnait que vous possédez de bonnes connaissances géographiques sur

la Syrie et êtes à même de fournir quelques informations générales de base sur ce pays, ce que vous

auriez pu acquérir par la lecture ou un séjour de courte ou longue durée en Syrie, il constate que vous

n’êtes pas capable de donner des explications cohérentes quand il s’agit d’informations qui seraient

propres à une personne de nationalité syrienne.
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Ainsi, en ce qui concerne le service militaire syrien, vous dites ne pas l’avoir fait en raison de vos

études. Vous dites également ne pas avoir obtenu de sursis et qu’il n’y a pas de sursis indiqué sur votre

livret militaire (audition CGRA 12.05.2016, p. 6). Lorsque vous êtes interrogé sur la nécessité d’avoir un

sursis repris dans le livret militaire dans le cas où un jeune n’effectue pas son service militaire en raison

de ses études, vous répondez : « Ça dépend des régions, nous, nos régions, il n’y en avait pas besoin

de ça à Manbij. Il n’y avait même pas besoin d’y aller et de faire des démarches. Les fonctionnaires

étaient de la même région » (idem). Vous ajoutez encore qu’il suffit de connaître quelqu'un, de payer

1000 livres et de partir (ibidem). Or, au regard des informations à disposition du Commissariat général, il

apparaît que le livret militaire est un document essentiel que tout homme syrien doit avoir sur lui afin de

prouver son statut militaire (annexe : COI Case SYR2016-018w). Aussi, si le détenteur bénéficie d’un

sursis et est autorisé à quitter le pays, ces informations sont également notées dans le livret militaire.

Les sursis sont donc inscrits dans le livret militaire. Si le demandeur est étudiant, il doit produire une

attestation de son établissement d’enseignement. Il n’est donc pas permis de penser que vous puissiez

ainsi ne pas avoir fait le service militaire et être en possession d’un livret militaire sans qu’y soient

inscrits de sursis justifiant que vous n’avez pas fait le service militaire, même en étant étudiant. Vos

propos contradictoires aux informations objectives relatives à un document aussi important que le livret

militaire qui constitue en Syrie un véritable document d’identité empêchent le Commissariat général de

croire à la réalité de votre nationalité syrienne.

De même, concernant l’obtention du livret militaire, vous tenez des propos peu circonstanciés. Vous

expliquez ainsi l’avoir obtenu en 2005. Cependant, vous expliquez avoir quitté la Syrie pour le Liban en

2004. Vous vous justifiez alors en disant que vous avez fait une erreur de date (audition CGRA

27.07.16, p. 6-7). Pourtant, la date du 4 mai 2005 est reprise sur votre livret militaire et vous avez à

plusieurs reprises indiqué être parti au Liban en 2004 (audition CGRA 12.05.16, p. 3, 4 ; audition CGRA

27.07.16, p. 2 ). Vos déclarations ne parviennent pas à convaincre le Commissariat général et jette

encore un peu plus le doute sur la réalité de vos propos.

Interrogé davantage sur cette contradiction énoncée supra, vous expliquez alors que vous n’êtes pas

allé chercher ce document en personne mais que c’est votre cousin qui l’a amené à vos parents

(audition CGRA 27.07.16, p. 7). Vos déclarations entrent encore en contradiction avec les informations

objectives en notre possession (annexe : COI Case SYR2016-018w) qui indiquent que chaque appelé

au service militaire doit se présenter en personne à l’autorité de recrutement pour recevoir son livret

militaire. A nouveau, cela jette un doute sur la crédibilité de vos déclarations et sur votre nationalité

syrienne.

Vos déclarations sont d’autant moins crédibles que vous dites avoir fait des allers et retours à plusieurs

reprises entre le Liban et la Syrie entre 2004 et 2010, séjours de quelques mois ou de quelques jours

(audition CGRA 27.07.16, p. 3, 8). Or, au regard des informations à notre disposition, il n’est pas permis

de penser que vous puissiez quitter et entrer dans le pays sans que le livret militaire n’établisse

clairement votre situation militaire et sans être inquiété d’aucune mesure que ce soit de ne pas avoir

effectué votre service militaire. En effet, les hommes de 18 à 42 ans qui n’ont pas encore effectué leur

service militaire peuvent rencontrer des difficultés pour quitter la Syrie (annexe : COI Case SYR2016-

018w). Le fait que vous mentionnez ne pas avoir de sursis inscrit dans votre livret militaire, ne pas avoir

fait votre service militaire et avoir pourtant opéré plusieurs voyages entre le Liban et la Syrie n’est pas

crédible. Aussi, notons qu’il y a de nombreux checkpoints entre Damas et la frontière libanaise (idem).

Vos propos ne reflètent nullement la connaissance de ces faits propres à tout Syrien.

Notons encore que vous dites avoir passé le baccalauréat en 2001-2002 et que, lorsque vous êtes

interrogé sur vos activités entre 2002 et 2004, vous indiquez que vous étiez au village, à la maison

(audition CGRA 27.07.16, p. 6). Si l’année 2002 correspond à celle de vos 18 ans, le Commissariat

général s’interroge alors davantage sur l’absence de démarches relatives à l’obtention du livret militaire,

d’autant plus que vous mentionnez vous-même n’avoir à l’époque aucune activité pouvant justifier un

sursis. Pour toute explication, vous dites alors : « Il n’y avait rien, parce que c’était normal, je n’ai pas

obtenu mon livret, qu’en 2005. Et je restais au village et la plupart de mon temps, j’étais au village. Il n’y

avait pas cette pression là en Syrie, ça veut dire c’était normal » (audition CGRA 27.07.16, p. 6). Encore

invité à fournir des précisions sur ce délai entre l’obtention de votre diplôme en 2002 à l’âge de 18 ans

et l’obtention de votre livret militaire en 2005, vous vous contentez de dire : « Au début, je le reportais

mais quand je me suis inscrit à l’université, je l’ai obtenu en 2005 bien sûr. Il y avait un employé au

bureau d’enrôlement, un de nos proches, et il m’a dit - viens je peux te le donner » (audition CGRA

27.07.16, p. 6). A nouveau, vos propos sont confus et les explications que vous fournissez sont

inconsistantes. Vos déclarations entrent de plus en contradiction avec les informations objectives
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(annexe : COI Case SYR2016-018w). En effet, chaque appelé au service militaire syrien doit se

présenter à l’autorité de recrutement pour recevoir son livret militaire de préférence avant d’atteindre 18

ans, au plus tard à 19 ans. Il n’est donc pas permis de penser que vous puissiez être dans la situation

que vous décrivez, à savoir avoir terminé vos études, avoir plus de 19 ans et ne pas posséder de livret

militaire. Il s’agit d’un élément de plus pour mettre en doute votre nationalité syrienne. A ce sujet,

mentionnons encore les sources qui indiquent que « le service de renseignement de l’armée et/ou la

police militaire viendra en règle générale interroger à leur domicile les appelés qui ne se présentent pas

en temps voulu à leur convocation au service militaire » (idem). Vos déclarations précitées quant à

l’absence de pression relative au service militaire en Syrie contredisent encore les informations

objectives. La réalité de votre nationalité syrienne est encore mise en doute.

En outre, lorsque vous quittez le Liban en 2011 pour revenir en Syrie, vous dites encore avoir bénéficié

de l’exemption du service militaire, alors que vous n’étiez plus aux études, car il s’agissait de la même

personne au bureau d’enrôlement. Vous expliquez vous être installé en Syrie et y avoir démarré un

travail comme enseignant durant deux ans (audition CGRA 27.07.16, p. 7-8). A nouveau, interrogé sur

le fait que vous échappiez à l’obligation du service militaire, vous répondez que cet homme travaillant au

bureau d’enrôlement a encore mis votre dossier de côté. D’une part, le Commissariat général ne peut

pas croire que vous bénéficiez d’un tel soutien constant durant toutes ces années de la part d’un

homme travaillant au bureau d’enrôlement et sans pour autant que des sursis vous soient octroyés.

D’autre part, il n’est pas crédible que vous entamiez une fonction au sein d’une institution dépendant

d’un Ministère, comme vous l’indiquez vous-même (audition CGRA 27.07.16, p. 8), sans avoir

préalablement accompli votre service militaire ou en avoir été officiellement exempté. Vos explications

ne correspondent pas aux informations objectives (annexe : COI Case SYR2016-018w) si bien que

votre nationalité syrienne n’est pas crédible.

Au vu du caractère frauduleux des documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile

ainsi que des déclarations que vous faites au sujet du livret militaire, considéré comme un véritable

document d’identité pour les Syriens, le Commissariat général conclut que vous n’êtes pas syrien

comme vous le prétendez.

Partant, au vu de ce qui a été relevé ci-dessus, le Commissariat général constate qu’il n’est pas

possible d’établir votre identité et votre nationalité, où vous auriez vécu récemment, ni comment vous

auriez vécu durant les années précédant votre départ présumé, ni quels motifs vous auraient poussé à

quitter votre lieu de séjour. Le Commissariat général est dès lors dans l’impossibilité de conclure à

l’existence en ce qui vous concerne d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève de 1951. Par conséquent, au vu de l’ensemble de ce qui précède, le statut de réfugié ne peut

vous être accordé.

En outre, s’il ressort d’une analyse approfondie de la situation actuelle en Syrie qu’il existe un risque

réel de menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international (art. 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980 sur les

étrangers), votre nationalité syrienne étant remise en cause (cf. supra) – rappelons que les documents

que vous présentez ont été jugés non authentiques et que vos déclarations quant à votre nationalité

syrienne sont considérées comme non crédibles -, le statut de protection subsidiaire ne peut vous être

octroyé.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision attaquée.

2.2. Elle prend un moyen unique de la violation « des artciles 2 et 3 e la loi du 29 juillet 1991 relatives à

la motivation formelle des actes administratifs, juncto article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et que la

décision attaqué a été prise en infraction du principe de précaution et de vigilance inspecté par

l'administration ».
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2.3. En conclusion, elle demande au Conseil d’« annuler la décision du 22.12.2016 ».

3. L’examen du recours

3.1.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, l'établissement, le séjour et

l'éloignement des étrangers (ci-après, la « loi du 15 décembre 1980 ») dispose que « Le statut de

réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 ».

3.1.2. En vertu de l’article 1er, section A, paragraphe 2, premier alinéa, de la convention relative au statut

des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [Recueil des traités

des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954), ci-après la « convention de Genève »], telle que

complétée par le protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, lui-même

entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « craignant

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à

un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle

n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut

ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

3.1.3. Il ressort de l’article 1er de la Convention de Genève que le demandeur d’asile doit craindre « avec

raison » d’être persécuté. Il s’ensuit que le demandeur ne doit pas seulement éprouver une crainte,

mais que celle-ci doit être évaluée en tenant compte de conditions objectives (C.E., 19 mai 1993, n°

43.027, R.A.C.E. 1993. v. aussi C.C.E., 14 septembre 2007, n° 1725 ; C.C.E., 14 décembre 2007, n°

5024 ; C.C.E., 10 septembre 2010, n° 47.964). L’autorité examine dans chaque cas sur la base des

déclarations du demandeur d’asile et des circonstances de la cause, l’existence des persécutions visées

par la Convention et le bien-fondé des craintes du demandeur d’asile. En effet, il ne suffit pas d’alléguer

des craintes de persécutions pour se voir reconnaître la qualité de réfugié, en application de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980, mais encore faut-il en établir l’existence (C.E., 10 janvier 2013, n°

221.996). La loi n’établit pas un mode spécial de preuve dans le cadre de la reconnaissance de la

qualité de réfugié. La preuve en matière d’asile peut donc s’établir par toute voie de droit. Il revient

cependant à l’autorité compétente et à la juridiction de fond d’apprécier en fait, dans chaque cas, la

crédibilité des déclarations d’un demandeur d’asile et la valeur probante des documents produits (v. par

ex., C.E., 19 novembre 2013, n° 225.525).

3.1.4. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9

ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ;

ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

3.2. En l’espèce, le requérant invoque de manière générale la situation sécuritaire en Syrie.

3.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

le statut de protection subsidiaire estimant que la nationalité syrienne qu’il invoque n’est pas établie et

relevant à cet effet de nombreuses et importantes incohérences dans ses déclarations.

3.4. La partie requérante estime que la décision du Commissaire général doit être annulée. Selon elle,

c’est à tort que ce dernier doute de la nationalité syrienne du requérant. Elle fait valoir à cet égard les

arguments suivants :

« […] L'exposant [le requérant] est claire en disant son carte d'identité syrienne est sa propre carte qu'il

a réçu des authoritées syriennes.

Il a emporté aussi des copies des passeports des frères. L'exposant dits qu'en Syrie, c'est normale que

les numéros se succèdent



CCE x - Page 6

Il a aussi essayé d'emporter un copie de son livret militaire mais c'est pas facile dans les circumstances.

Son village étaient d'abord réglé par l’armée libre de syrie et puis par Daesh. C'était impossible pour

trouver quelqu'un qui pouvait envoyée son militaire originale.

Maintenant la situation est un peu amélioré dans sa région et l'exposant va faire le nécessaire pour

laisser envoyer son livret miliare et des autres documents qui peut prouver sa nationalitée syrienne.

[…]

L'exposant a eu la possibilité de traverser plusieurs en Liban sans être contrôle sur son service militaire

parce qu'en ce moment la guerre en Syrie n'est pas déjà sommence.

Après la commence des difficultées et la guerre en Syrie, l'exposant était rétourné a Al Roumana, Syrie.

Cette région était dépuis 2012 contrôlée par L'armée libre syrien et après par DAESH, alors les

authoritées syriennes n'ont pas l'opportunité pour contrôler son livret militaire.

Attendu que la partie adverse dit dans la décision qu'il y a des contradictions dans l’histoire de

l'exposant.

Attendu que l'exposant a une explication pour tous les rémarques du CCGRA.

Attendu que la motivation du CGRA n'est pas suffisant pour atteindre la décision de 22.12.2016 ».

3.5. D’emblée en ce que la partie requérante se limite à solliciter l’annulation de la décision, sans même

demander que lui soit reconnue la qualité de réfugié ou octroyé le statut de protection subsidiaire, le

Conseil constate que cette circonstance ne dispense cependant pas le Conseil de se prononcer sur le

bienfondé de la demande d’asile du requérant, en confirmant ou en réformant la décision au regard des

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

3.6. Le Conseil est d’avis que la partie requérante ne conteste pas utilement les objections relevées par

le Commissariat général selon lesquelles le document produit présenté comme une carte d’identité

nationale syrienne n’est pas authentique. Le Conseil constate que le caractère douteux de la carte

d’identité syrienne du requérant, que la partie défenderesse tire d’un rapport de la Police Fédérale

belge, n’est pas contesté par la partie requérante. Les arguments de la requête qui consistent en

l’affirmation que le requérant a reçu cette carte des autorités syriennes sans que les circonstances de

son obtention ne soient précisées ne peut déforcer le motif spécifique de la décision entreprise. Il en est

de même du document présenté comme un livret militaire syrien. Ce document en effet n’est produit

qu’en « copie de trois pages, ce qui ne permet pas au Commissariat général d’une part d’avoir une

vision claire de [la] situation militaire » vantée. Le Conseil estime que ces documents ne disposent tout

au plus que d’une force probante extrêmement faible, insuffisante à elle seule pour établir la nationalité

syrienne du requérant. Le requérant, dans sa requête annonce qu’il va mener les démarches

nécessaires pour se faire envoyer son livret militaire et d’autres documents pour « prouver » sa

nationalité syrienne. Le Conseil observe à l’audience que la partie requérante n’a pas versé le moindre

élément nouveau au cours de la présente procédure en vue d’établir sa nationalité contestée par la

partie défenderesse.

Dès lors, les différents motifs avancés par la partie défenderesse, à l’exception du motif qui relève qu’il

est impossible que les numéros d’identification figurant sur les documents d’identité du requérant et de

ses deux frères au registre national « se succèdent » - déduction ne reposant en effet sur aucun

élément concret -, permettent de remettre valablement en cause la force probante de chacun des deux

documents produits par le requérant. Ils ne sont pas valablement critiqués par la partie requérante. Ces

documents étant dépourvus de force probante, ils ne sont dès lors pas susceptibles d’établir la réalité de

la nationalité syrienne que le requérant allègue.

Il en est d’autant plus ainsi que les déclarations du requérant ne permettent pas d’établir la réalité de la

nationalité syrienne alléguée.
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La partie requérante ne critique pas utilement les motifs de la décision attaquée qui met en évidence les

incohérences des déclarations du requérant et qui corroborent la thèse du Commissaire général selon

laquelle si le requérant a été à même de fournir quelques informations générales de base sur la Syrie il

ne s'ensuit pas qu’il serait pour autant de nationalité syrienne dès lors que le requérant n’a pas été

capable de donner des explications cohérentes s’agissant d’éléments d’informations naturellement

propres à un ressortissant syrien.

Ainsi, le Conseil observe que les dépositions du requérant au sujet du livret militaire et du service

militaire syrien sont soit incohérentes soit en contradiction avec les informations générales en

possession du Commissariat général et figurant au dossier administratif. Le Conseil observe en effet

que les déclarations du requérant, qui n’aurait pas, selon ses propres dires, satisfait à ses obligations

militaires en Syrie en raison de ses études et n’aurait pas obtenu de sursis, sont restées non

convaincantes quant à la nécessité d’obtention d’un sursis et de son inscription dans le livret militaire ;

que ses propos concernant l’obtention du livret militaire se sont avérés particulièrement sommaires ;

qu’il ne s’est pas montré convaincant à l’évocation du fait que la date du 4 mai 2005 est reprise sur son

livret militaire alors qu’il a, à plusieurs reprises, indiqué être parti au Liban en 2004 ; qu’invité à fournir

des précisions sur le délai entre l’obtention de son diplôme en 2002 à l’âge de 18 ans et l’obtention de

son livret militaire en 2005, le requérant a livré des propos confus et inconsistants ; qu’en outre, ses

déclarations au sujet du fait qu’il n’est pas allé chercher ce document en personne mais par

l’intermédiaire de son cousin qui l’a amené à ses parents ne sont pas crédibles puisque, selon les

informations en possession du Commissariat général, chaque appelé au service militaire doit se

présenter en personne à l’autorité de recrutement pour recevoir son livret militaire de préférence avant

d’atteindre 18 ans, au plus tard à 19 ans.

En définitive, ni les pièces du dossier, ni les considérations de la requête ne permettent de tenir pour

établis les faits allégués et les craintes énoncées pour fondées.

Il n’y a dès lors pas lieu de reconnaitre la qualité de réfugié à la partie requérante.

3.7. Par ailleurs, la partie requérante ne fait pas valoir le moindre moyen ou argument en vue de se voir

accorder le statut de protection subsidiaire. Pour sa part, le Conseil n’aperçoit dans le dossier

administratif et le dossier de la procédure aucun élément susceptible d’établir qu’il existerait de

sérieuses raisons de penser qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants, ni que la situation dans le pays d’origine du requérant correspondrait actuellement à un

contexte de « violence aveugle en cas conflit armé interne ou international » conformément à l’article

48/4, § 2, c, de la même loi.

Il n’y a donc pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

3.8. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil estime qu’il ne manque pas d’élément

essentiel qui implique qu’il ne puisse pas conclure à la confirmation de la décision attaquée sans qu'il

soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires et, partant, ne pas devoir acquiescer à la

demande de la partie requérante d’annuler la décision.

3.9. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

4. La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.]

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.
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Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille dix-sept par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


